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24 Août 
Marie  
Mius 
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Sylvie 
mius 
 
2 juin  
Hélène  
mius 
 
 
5= 7bre 
Marie 
Mius  
 
15- 7bre 
Mare 
babin 
 
 
 
 
17-7bre 

jean  
athanas 
mius 
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Doucet En foi de quoi nous avons  Goudot 
idem le vingt trois d aous est né Marie mius fils  
légitime de calix mius et de jenevieve mius sont  
Epouse et a été baptisé le lendemain il a Eupour 
parrin 
l’an mil huit cents quarante Sept le 28 huit d’aous 
est né Cilvin muis fille légitime de Cyril mius et  
Rosalie ursulle doucet Son Epouse et été baptisée 
le l’endemain Elle a eu pour parrin Cyriac  
Surette et pour marrain marie doucet En foi de  
quoi nous avons signé    Goudot 
Idem le premier juin est né Elene mius fille  
légitime de Basil mius et de françoisse dulin son Epouse  
et a Eté baptisé le lendemain elle a Eu pour parrin  
anselme bouquet et pour marraine marie mius 
En foi de quoi     Goudot 
l’an mil huit cents quarante sept le cinq  
Sept est né marie mius fille légitime de simon 
mius et de magdelaine moulaison son Epouse et  
a Eté baptisée le meme jour elle a Eupour parrin  
Remymuis et pour marraine Theostiste Doucet 
l’an mil huit cents quarante sept  Goudot 
le quinze Sept est né Marc babin fils legitime  
de Gervais babin et délisabhet tibodot Son Epouse 
et a été baptisé le même jour il a Eu pour parrin  
Dosithe babin et pour marraine marie gertrude 
poytier. En foi de quoi   Goudot 
Idem le dixsept Septembre est né 
jean athanas mius fils légitime debenja- 
mius et de l’Eonise le blanc son Epouse  
et a été baptisé le même jour il a Eu pour  
parrin jeanbatiste mius et pour marra- 
marie anne bouquet    Goudot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


